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Cha·mbre des Représentants. 

SÉ,INCI DU 2() JOIU.KT ·1859. 

lesu1·es organh111es tle. l'enquête ordonnée ,ar décision de la Cluunhre des 
Re1..-êsentnnt~, du t 6 juillet 1859. 

PROJ'ET PRÉSEIITÉ Pi\R J~E BIJRE.\1J Dt;_ L" CH&lllBRE. 

Vu l'art. 40 de Ja Constitution i 
Vu 1a résolution prise pal' le Sénat Jons la séance du -14 de ce mois et celle de 

la Chambre des Représemants en date dll f 6, par lesquelles ces deux corps ont 
'-:ordonné une enquête sur les faits qui se seraient passés lors des élections de 

·;1'arrondissement de Louvain ; 
Vonlanl pourvoir à l'exécution de ces résolunons , 
Les Chambres ont ndopté 1c projet de loi dont ln teneur suit : 

ABTICI.E PREMIER. 

ta commission d'enquête est composée lie six membres dont trois nommés par 
' ·te Sénat et trois nommés par la Chambre des Représentants. 

Ln commission choisit dnns son sein un président cl un seerétalre. 

ART. 2. 

La commission fuit comparaltre toute personue qu'elle croit. utile d'entendre 
comme témoins ou comme experts. 

Elle les fait citer par un huissier on tout antre agent tic la force publique. 
Les; cédules sont signées par 1c président on par 1c secrétaire de ln commis­ 

sion. 
Les témoins et les experts prêtent 1c serment exigé pnl' ln loi en matière crimi- · 

nelle. 
AnT. 5. 

Les indemnités allouées aux témoins et aux experts en matière onlinalre sont 
accordées aux personnes citées qui les requièrent. 
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ÂRT. 4. 

Tôbtê i~éri~rinc çifoe est tcn~c:ile cotri1mrâître el. Je Jépt>scr. 
_·A. défaut de conaptn:aître ou en cas de rcf us de déposer, la commission peul 

o'rÙ~hncr que fa ·pëtstî~Ïlè èitéë sftà comratnte J)3i' corps Ù 'Vènh· donner Si>D 
témoignage; si le témoin refuse de déposer, il sera dressé procès-verbal de son 
rerus . el Je procès-vr:rbol~iu:ltcssé · mr procnteur du roi compétent pour requérir 
la con'dài'Îmation pnr le tribunal cerreetlennel · à l'amende de 600 francs. 

AaT. a .. 
Le coupable de faux témoignage sera puni d'un emprisonnement de trois mois à 

trois ans. 
Le coupable de subornation sera passible de la même peine. 

Aar. 6 • 

. La commission ne peul opérer ou délibérer valablement que lorsque les deux 
tiers de ses membres an moins sont réunis. 


